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1. Introduction 

• 



• 

• 

• 

 



2. Processus d’évaluation des HVC 

2.1 Rappel sur les HVC  



HVC 1. Concentrations de diversité biologique, y compris les espèces endémiques et les espèces rares, 

menacées ou en voie de disparition, importantes au niveau mondial, régional ou national. 

HVC 1.1 Aires protégées 

HVC 1.2 Concentration d’espèces rares, menacées ou en danger (1.2a : Faune, 1.2b : Flore) 

HVC 1.3 Concentration d’espèces endémiques 

HVC 1.4 Concentration d’espèces saisonnières 

HVC 2. Vastes écosystèmes et mosaïques d’écosystèmes à l’échelle du paysage, importants au niveau mondial, régional 
ou national, et qui abritent des populations viables de la plupart des espèces naturellement présentes selon un modèle 
naturel de distribution et d’abondance. 

HVC 3. Ecosystèmes, habitats ou refuges rares, menacés ou en voie de disparition. 

HVC 4. Services écosystémiques de base dans des situations critiques, y compris protection des bassins versants et 
contrôle de l’érosion des sols et des pentes fragiles. 

HVC 4.1 Protection critique de bassins hydrographiques 

HVC 4.2 Protection critique contre l’érosion 

HVC 4.3 Protection contre des incendies 

HVC 5. Sites et ressources fondamentaux pour satisfaire aux besoins essentiels des communautés locales ou des 
populations autochtones (par exemple, moyens de subsistance, santé, nutrition, eau…) identifiés par le biais d’un 
engagement avec ces communautés ou populations autochtones. 

HVC 6. Sites, ressources, habitats et paysages d’importance culturelle, archéologique ou historique au niveau mondial 
ou national et/ou d’importance culturelle, écologique, économique ou religieuse/sacrée critique pour la culture des 
communautés locales ou des populations autochtones, identifiés par le biais d’un engagement avec ces communautés 
locales ou populations autochtones. 

  



2.2 Etapes de consultation 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

 



3. Présentation des concessions attribuées à la CIB 

3.1  Géomorphologie 



3.2 Végétation 



3.3 Faune 

• 

• 

• 

3.4 Gestion forestière de la CIB 

• 

• 



• 

• 

3.5 Populations humaines  





3.6 Utilisation des ressources forestières 

3.7 Agriculture 

3.8 Occupation de l’espace 

  



4. Identification et évaluation des HVC  

4.1 HVC 1 : Concentrations de diversité biologique 

 

• 

• 

• 

• 



• 

• 



 

• 

• 

• 

 



Nom commun Nom scientifique Statut de protection Présence dans l’UFA 

CONGO CITES IUCN Pok. Kab. Ldg.-
T. 

Mim.-
I. 

x x x x 

x x x x 

x x x x 

x x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x 



 

• 

• 

• 



Paramètres Catégorie Cotation 

https://www.observatoire-comifac.net/monitoring_system/national_indicators
https://www.observatoire-comifac.net/monitoring_system/national_indicators


Paramètres Catégorie Cotation 

Paramètres Catégorie Cotation 



Paramètres Catégorie Cotation 

• 

• 

• 

• 

• 

 



Nom pilote UICN Pokola Kabo Lound.-T. Mimb.-I. Exploité 

• 

• 

• 



 



• 

• 

• 

4.2 HVC 2 : Vastes écosystèmes et mosaïques à l’échelle du paysage 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

 



Eco-régions de référence 

 Localisation de l’UFA 

Pokola Kabo Lound.-T. Pikounda Mimbeli-I. 

C.I. (Conservation International), « Biodiversity 
Hotspots » ou leurs composants clés associés 

Exclue Exclue Exclue Exclue Exclue 

C.I. (Conservation International) “High Biodiversity 
Wilderness Area” : “Congo Forests of Central 
Africa” 

Incluse Incluse Incluse  Incluse Incluse 

IUCN: Centre de Diversité des plantes Exclue Exclue Exclue Exclue Exclue 

CARPE “Landscapes” en Afrique Centrale Incluse Incluse Incluse Incluse Exclue 

WWF - Global 200 Eco-régions: Bassin du Congo : 

• Northwestern Congolian lowland 
forests (AT0126). 

• Western Congolian swamp forests 
(AT0129).  

 

Incluse  

(AT0126 & 
AT0129) 

Incluse 

(AT0126) 

Incluse 

(AT0126 & 
AT0129) 

Incluse 

(AT0126 & 
AT0129) 

Incluse 

(AT0126 & 
AT0129) 

Paysages de Forêts Intactes / Intact Forests 
Landscapes 

Exclue Incluse Incluse Incluse Incluse 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 



4.3 HVC 3 : Ecosystèmes et habitats rares ou menacés 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



4.4 HVC 4 : Services écosystémiques 

 



 



 

4.5 HVC 5 : Besoins essentiels des communautés 



4.6 HVC 6 : Valeurs culturelles, archéologiques ou historiques 

  



4.7 Synthèse sur l’évaluation des HVC 

Type de HVC  Présence de la HVC Description des attributs Sources 

Pok. Kab. Ldg.-
T. 

Pik. Mim.-
I. 

 

Des zones de l’UFA Kabo et Loundoungou-
Toukoulaka sont adjacentes au PNNN et 
proches de la RC du Lac Télé. 
Les zones humides au sud de l’UFA, 
bordant la rivière Libenga, sont incluses 
dans le site Ramsar de la Libenga. 
Des savanes, des baïs et zones humides 
font l’objet d’une affectation en série de 
protection/conservation  

Carte des aires 
protégées au 
Congo 
Website 
Ramsar.org 
Carte de la 
stratification 
forestière 

La présence d’espèces vulnérables comme 
l’Eléphant, le Gorille, le Chimpanzé et 
l’Hippopotame dans les différentes UFA est 
avérée. 
L’UFA Mimbeli-Ibenga n’est pas très riche 
en faune. Quelques zones présentent 
néanmoins un potentiel de conservation 
faunistique un peu plus élevé. 

Inventaire 
multiressources 
Descriptif des sites 
Ramsar adjacents 
(Sangha-Nouabalé-
Ndoki, Lac télé, 
Libenga) 

6 espèces ligneuses présentent une 
vulnérabilité moyenne à forte. 
Au vu de la répartition de ces espèces, 
l’ensemble des UFA de la CIB semble 
constituer une zone importante pour la 
conservation des espèces ligneuses 
vulnérables 

Indice de 
vulnérabilité 
(inventaire 
multiressources) 

Quelques espèces ligneuses endémiques 
du Bassin du Congo sont présentes dans 
les UFA de la CIB (Faros, Kotibé). Les 
forêts de terre ferme couvrant l’UFA ne 
semblent pas contenir d’espèces animales 
endémiques. Cependant, les zones 
humides bordant la rivière Libenga, au sud 
de l’UFA, seraient susceptibles d’abriter 
des espèces piscicoles endémiques, et de 
ce fait peuvent être pressenties comme 
représenter une HVC de type 1.3. 

Descriptif des sites 
Ramsar adjacents 
(Sangha-Nouabalé-
Ndoki, Lac télé, 
Libenga) 

La présence d’écosystèmes susceptibles 
d’abriter au cours de certaines saisons des 
espèces animales vulnérables 
(Hippopotames, Buffles) ou endémiques 
(espèces piscicoles) semble pouvoir 
constituer des HVC de type 1.4, notamment 
le long de la rivière Libenga. Cependant, 
des données complémentaires sont 
nécessaires pour estimer si ces 
écosystèmes ont une importance 
particulière pour la faune. 
Les zones adjacentes au PNNN et les 
zones comportant des clairières humides 
ou des savanes sont considérées comme 
des HVC de type 1.4. 

Descriptif des sites 
Ramsar adjacents 
(Sangha-Nouabalé-
Ndoki, Lac télé, 
Libenga) 

 

L’analyse de l’intégrité des forêts de l’UFA 
Mimbeli-Ibenga, sur base d’une 

Carte d’analyse de 
l’intégrité 



combinaison de facteurs englobant densité 
de populations, richesse floristique et 
faunistique, a mis en évidence 2 zones de 
plus de 50.000 ha assimilables à des 
Paysages Forestiers Intègres (PFI). 
En attente de données plus pertinentes, les 
zones quasiment inhabitées des UFA 
Pokola, Kabo et Loundoungou-Toukoulaka 
sont classés en HVC de type 2.  

écosystémique 

 

Compte tenu de leur représentativité, de 
leur fragilité et/ou de leur sensibilité aux 
perturbations, les formations végétales 
suivantes, sont considérées comme des 
HVC de type 3 : les zones humides (forêts 
inondées et marécageuses), les forêts à 
Manilkara et les peuplements à Bubinga. 

Carte de 
stratification 
Carte des groupes 
floristiques de 
CoForChange 

 

La présence de HVC 4.1 dans les UFA de 
la CIB a été confirmée par l’étude socio-
économique, compte tenu de l’importance 
des cours d’eau pour les services rendus 
aux populations locales (apport de 
poissons, qui vendus leur permettent 
d’acheter des biens de 1ère nécessité, eau 
de boisson…). 

Résumé des plans 
d’aménagement 
d’UFA riveraines 
(IFO, Ipendja, 
Betou, Missa) 
Descriptif des sites 
Ramsar adjacents 

Aucune pente forte (> 45%) n’a pu être 
déterminée à l’échelle des UFA de la CIB 
mais certaines parties localisées de l’UFA 
Mimbeli-Ibenga présenteraient une 
vulnérabilité à l’érosion plus élevée, 
constituant ainsi des HVC de type 4.2. 

Carte d’analyse des 
risques d’érosion 

Contrairement, à d’autres parties du Nord 
Congo, il ne semble pas que de larges 
incendies puissent se répandre dans les 
forêts des UFA de la CIB. Il se pourrait que 
certaines zones des UFA Loundoungou-
Toukoulaka et Mimbeli-Ibenga soient 
potentiellement couvertes par des sols 
tourbeux, qui pourraient présenter une 
certaine sensibilité aux feux après 
exploitation. Mais en l’absence de données 
permettant de le confirmer, ce type de HVC 
n’est pas présent dans les UFA de la CIB. 

Site internet d’alerte 
des feux du GLAD 

 

Des ressources clés pour les populations 
locales (produits de la pêche, de la chasse, 
de la collecte de PFNL) sont présentes 
dans l’ensemble des UFA de la CIB, ce qui 
confirme l’existence de HVC 5. 

Inventaire 
multiressources, 
résultats de l’étude 
socioéconomique 

 

La présence de HVC 6 dans les UFA de la 
CIB a été révélée par les résultats de 
l’étude socio-économique. 

Résultats des 
études socio-
économiques 

 



HVC Sites dans les UFA de la CIB 

1.1 Aires protégées 

Parties adjacentes au PNNN, au PNNP, proches de la RC du Lac Télé ou chevauchant le 
site Ramsar de la Libenga 

Séries de production et de conservation 

1.2 a Espèces rares ou menacées de la 
faune et de la flore 

Zones où le potentiel de conservation faunistique est le plus élevé 

Aire de répartition des espèces ligneuses selon leur degré de vulnérabilité  (sélection 
des zones présentant un degré de vulnérabilité plus élevé) 

1.3 Espèces endémiques Zones humides bordant la rivière Libenga, au Sud de l’UFA 

1.4 Zone de concentration saisonnières 
d’espèces 

Zones adjacentes au PNNN et au PNNP 

Zones comportant des clairières humides ou des savanes, Bais, rivière Libenga 

2. Vastes écosystèmes et mosaïques à 
l’échelle du paysage 

Zones de plus de 50 000 ha où l’indice d’intégrité écosystémique moyen > 6 

Zones quasiment inhabitées des UFA Pokola, Kabo et Loundoungou-Toukoulaka 

Zones inhabitées de l’UFA Pikounda 

3. Ecosystèmes et habitats rares ou 
menacés 

Zones humides (marécages, forêts inondables et mosaïques forêts et forêts 
inondables), forêts à Manilkara et peuplements à Bubinga 

4.1 Protection critique de bassins 
hydrographiques 

Forêts marécageuses habitées par les populations autochtones et zones habitées le 
long des cours d’eau les plus importants. 

Cours d’eau de l’Ibenga et de l’Oubangui, et leurs forêts marécageuses 

4.2 Protection critique contre l’érosion Zones où l’aléa d’érosion des sols est très fort 

4.3 Protection critique contre les incendies Absent 

5. Besoins essentiels des communautés Zones habitées des UFA, à compléter sur base d’éléments cartographique mis à jour 
et plus précis 

6. Valeurs culturelles, archéologiques ou 
historiques Zones habitées des UFA , à compléter lors des activités de cartographie sociale 



4.8 Localisation des HVC dans les UFA de la CIB 



 



 



  



  



  



  



  



  



  



  



5. Gestion des HVC 

5.1 Rappel des mesures générales des plans d’aménagement 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



5.2 Menaces par HVC 

 

 

 

Menace Conséquence 
Impact sur les fonctions écosystémiques et 
l’intégrité 

Déforestation et 
dégradation 

Perte de biomasse Emission de gaz à effet de serre, modification du 
climat 

Perte d'habitat ou fragmentation Diminution des populations fauniques 
Perte de biodiversité floristique 

Erosion, dégradation des sols Perturbation des régimes hydriques 

Surexploitation des 
ressources fauniques 

Renouvellement des espèces non assuré 
Diminution / Perte d’apport protéique et de 
revenus pour les populations locales 

Diminution des populations fauniques 
Perte de biodiversité floristique (liée au rôle de 
disséminateur de certaines espèces animales) 

Surexploitation des PFNL 

Renouvellement des espèces non assuré 
Diminution / perte de revenus pour les 
populations locales 
Difficulté de se soigner (par manque de 
pharmacopée traditionnelle) 
Appauvrissement du régime alimentaire des 
populations 

Disparition d'espèces 

Exploitation forestière 
non durable 

Perte de biomasse Emission de gaz à effet de serre, modification du 
climat 

Perte d'habitat ou fragmentation Diminution des populations fauniques 
Perte de biodiversité floristique 

Erosion, dégradation des sols Perturbation des régimes hydriques 



 

 

 

 

5.3 Mesures de gestion pour le maintien des HVC présentes dans les 
UFA 

• 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



Milieu protégé Caractéristiques Zone tampon Zone de précaution 

Baï majeur 
Clairière d’importance écologique majeure 
identifiée et géoréférencée dans le plan 
d’aménagement 

250 m - 

Baï mineur 
Baï de moindre importance écologique : identifié et 
localisé lors de l’inventaire d’exploitation 100 m 30 m 

Eyanga Identifié et localisé lors de l’inventaire 
d’exploitation 30 m 30 m 



 

 

https://www.dynaffor.org/


• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

• 

• 

 



 

• 

• 

5.4 Synthèse des mesures de gestion par HVC 

• 

• 

• 

• 



Mesures principales Objectifs de gestion Mesures de gestion Monitoring (suivi-évaluation) 

Braconnage des espèces 
protégées 
 
Impacts potentiels de 
l’exploitation : destruction, 
perturbation ou 
fragmentation des habitats 

Assurer la protection des refuges, en particuliers 
les baïs et éyangas présentant une importance 
particulière pour la faune. 
 
Limiter le braconnage commis par des migrants 
venus de l’extérieur, le transport des produits 
illégaux de chasse. 
 
Garantir la protection des espèces fauniques 
vulnérables, (gorille, chimpanzé, éléphant) et de 
leur habitat. 

• Mise en série de conservation des zones 
importantes pour la faune et délimitation de 
zones tampon/précaution 

• Règles strictes à CIB contre le braconnage 
et le transport des produits de la chasse et 
des chasseurs : 

 Interdiction d’exporter la viande de 
brousse d’un site à l’autre ; 

 Interdiction de chasser dans les zones 
protégées ;  

 Interdiction de chasser les espèces 
protégées ; 

 Interdiction d’utiliser les câbles 
métalliques comme moyen de chasse. 

• Lutte anti-braconnage 

• Contrôle de l’accès des routes et fermeture 
après l’exploitation. 

• Zonage de la chasse et mécanismes de 
contrôle de la chasse. 

• Sensibilisation / information des
populations à la problématique des activités 
cynégétiques et de leur impact sur la faune. 

• Mise en place d’alternatives 

• alimentaires et économiques 

• Suivi des facteurs de pression 

• exercée sur la faune 

• Suivi du pourcentage des surfaces mise en 
conservation et des surfaces des zones 
tampon (30m) / Nombre de signes 
d’infraction aux règles de gestion de ces 
zones (indices d’exploitation ou d’activités 
cynégétiques) relevés par les patrouilles 

• Nombre d’écogardes / Nombre de jours de 
patrouille des écogardes/ Nombre de 
constats d’infractions en matière de chasse 
/ Nombre d’armes à feu saisies (sans port 
d’armes) / Nombre de câbles saisis / 
nombres d’espèces protégées chassées 
saisies - Autre indicateurs de l’outil SMART 
pourront être utilisés 

• Nombre de routes fermées 

• Carte des différents zonages de la chasse 

• Nombre de réunions d’information et de 
sensibilisation à la problématique des 
activités cynégétiques et de leur impact sur 
la faune / Nombre de comités de gestion 
créés 

• Nombre de microprojets de développement 
local identifiés et nombre (et nature) des 
projets financés par le fonds de 
développement 

• Nombre d’habitants sur l’UFA estimé par 
recensement de la population  

• Suivi des quantités et prix de la viande de 
brousse sur les principaux marchés 

Surexploitation des 
essences rares, menacées 
ou endémiques 
 
Destruction des milieux par 
l’exploitation ou les 
défrichements 
 
Mauvaise reconstitution 
naturelle 

Garantir la protection et la gestion durable des 
espèces ligneuses rares, menacées ou 
endémiques 

• Mise en série de conservation des zones 
présentant des concentrations particulières 
d’espèces végétales remarquables 

• Fixation d’un DMA et d’un CE visant à 
garantir la pérennité de l’espèce vulnérable 

• Identification et protection des 

• espèces rares sur au sein des UFA 

• Mesures de protection des essences 
vulnérables : protection des arbres 
semenciers et des tiges d’avenir 

• Monitoring du plan d’aménagement après 
chaque UFP (5 ans) :  
Evaluation des taux de reconstitution après 
exploitation 

• Surface mise en conservation / 
Nombre d’arbres abattus en série de 
conservation & longueur de route/piste de 
débardage ouverte en série de 
conservation 

• Taux de prélèvement (CE) par essence 
exploitée / Respect du prélèvement max 
par parcelle (2.5 tiges/ha) / Evaluation du 
taux de reconstitution après exploitation 



Mesures principales Objectifs de gestion Mesures de gestion Monitoring (suivi-évaluation) 

• Nombre d’arbres d’essences protégées 
inventoriés et marqués par AAC 

• Tiges d’avenir / semenciers endommagés 
par l’exploitation (notamment le débardage) 

• Proportion d’arbres d’essences protégées 
endommagés par l’exploitation 

• Taux de prélèvement (CE) des semenciers 

• Surface touchée par l’exploitation par 
rapport au nombre d’arbres exploités 
(ouverture de route, trouées abattage, piste 
de débardage 

• Fragmentation de la 
forêt et défrichements 
par l’installation des 
campements / 
création des champs 

• Ouverture de la forêt 
par des routes 

• Exploitation forestière 
non durable 

• Braconnage et 
chasse intensive. 

• Surexploitation de 

• PFNL 

• Maintenir l'intégrité de l'écosystème 
forestier et populations viables des espèces 
présentes naturellement ; 

• Maintenir le couvert forestier (pas de 
déforestation) ; 

• Limiter la dégradation des forêts ; 

• Eviter la fragmentation des forêts. 

• Délimitation de la SDC, contrôle du respect 
de l'interdiction d'implantation de champs 
dans l'UFA en dehors de la SDC et 
organisation de réunions de sensibilisation ; 

• Mise en œuvre de l'EFIR : Largeur 
minimale des routes, fermeture des routes 
après l’exploitation, diminution de l’impact 
du débardage… 

• Respect des règles d’aménagement 

• (HVC 1 Flore) 

• Gestion de la faune (HVC 1 Faune) 

• Pourcentage de la SDC défrichée / Surface 
perturbée par des défrichements agricoles 
en dehors de la SDC / Nombre de réunions 
de sensibilisation à propos de la SDC (PV) 

• Nombre de constats d’infractions en 
matière de défrichement agricole 

• Taux de défrichement annuel créé par 
l’ouverture des routes (sur l’AAC) / Largeur 
moyenne des routes / Proportion de routes 
non utilisées fermées après exploitation / 
Longueur moyenne d’une piste de 
débardage par arbre exploité 

• Surface touchée par l’exploitation par 
rapport au nombre d’arbres exploités 
(ouverture de route, trouées abattage, piste 
de débardage 

Dégradation ou destruction 
des habitats par 
ensablement, perturbation 
du régime hydrique, 
pollution de l’eau par des 
fuites d’hydrocarbures, etc. 

Protéger les écosystèmes particuliers 

• Mise en protection/conservation des 
écosystèmes rares ou menacés et 
délimitation de zones tampon 

• Interdiction d’exploiter dans ces zones 

• Suivi du pourcentage des surfaces mises 
en protection pour la préservation 
d’écosystèmes rares ou menacés et des 
surfaces des zones tampon 

• Nombre d’arbres abattus ou longueur de 
pistes/routes dans ces zones 

• Surexploitation des 
ressources 
halieutiques 

• Perturbation du 
régime hydrique 

• Pollution de l’eau 

Protéger les sols fragiles, les sources et cours 
d’eau, les zones marécageuses, les zones 
humides et les berges des cours d’eau 

• Élaboration d’une évaluation d’impact avant 
la construction d’une digue ou d’un pont 

• Interdiction d’exploiter dans les zones 
tampon en bordure des rivières 

• Élaboration de mesures d’urgence (en cas 
de fuites de produits dangereux) 

• Notice d’évaluation d’impact par pont de 
franchissement / Nombre de 
franchissements ou petites infrastructures 
(digues, etc.) par AAC 

• Nombre d’arbres abattus dans les zones 
tampon par AAC 

• Nombre de bacs de sciures de camions et 
engins de chantier utilisés 



Mesures principales Objectifs de gestion Mesures de gestion Monitoring (suivi-évaluation) 

Érosion (sur les routes, 
dans les zones en 
exploitation) 

Protéger les zones à pentes escarpées ou 
sensibles à l’érosion 

Règles d’exploitation forestière à impact réduit 
spécifique (notamment débardage) 

Surface mise en protection 

• Exploitation non 
durable des 
ressources clés, en 
particulier en matière 
de faune et de PFNL 

• Manque 
d’identification et 
dégradation ou 
destruction potentielle 
des sites particuliers 
par l’exploitation. 

• Conserver la valeur sociale de la forêt pour 
les besoins essentiels des communautés 

• Conduire à des prélèvements durables des 
ressources clés ; 

• Protéger des arbres (PFNL) et sites 
particuliers (étangs, camps...), identifiés par 
les communautés 

• Cartographie sociale systématique avant 
exploitation, et protection des sites 
identifiés pendant l’exploitation 

• Implication des communautés dans la 
gestion durable des ressources naturelles 
(Comités de gestion) 

• Règles spécifiques de gestion pour ces 
sites 

• Appui à l’optimisation et à la rationalisation 
de l’exploitation des PFNL-clés 

• Carte des sites, validée par les populations 
/ Proportion de sites validés, marqués / 
Suivi post exploitation de la cartographie 
sociale 

• Nombre de réunions de sensibilisation / 
Nombre de comités de gestion mis en 
place / Nombre de litiges et conflits avec 
les populations en lien avec cette HVC 

• Suivi du poids par unité de 
commercialisation (ex : boîte de conserve, 
bâton de manioc) des principaux PFNL 

Destruction potentielle des 
sites particuliers par 
l’exploitation, notamment 
en raison d'une absence 
d'identification 

• Garantir le mode de vie et la protection des 
valeurs culturelles et cultuelles des 
communautés, 

• Protéger des sites d’importance culturelle 
ou religieuse identifiés par les 
communautés 

• Cartographie sociale systématique avant 
exploitation, et protection des sites 
identifiés pendant l’exploitation / Mise en 
place d’une zone tampon 

• Interdiction d’exploiter dans ces zones 

• Carte des sites, validée par les populations 
/ Surface des zones tampon 

• Proportion de sites validés, marqués par 
AAC / Nombre de signes d’infraction aux 
règles de gestion de ces sites / Nombre de 
litiges et conflits avec les populations en 
lien avec cette HVC 



6. Mesures de suivi des HVC 

6.1 Suivi du maintien des espèces ligneuses vulnérables ou 
endémiques (HVC 1.2 b, HVC 1.3) 

6.2 Suivi du maintien et/ou de l’amélioration des populations 
fauniques vulnérables (HVC 1.2 a) 

6.3 Suivi du maintien de l’intégrité des écosystèmes (HVC 1.1, HVC 2, 
HVC 3, HVC 4.1) 

https://www.dynafac.org/fr/p/93/p3fac


• 

• 

• 

• 

• 

• 

6.4 Suivi du maintien des sites fondamentaux pour les populations 
locales et autochtones (HVC 5, HVC 6) 

• 

• 

6.5 Programmes de recherche pour évaluer l’efficacité des mesures de 
gestion 

 



 

http://www.coforchange.eu/fr/


6.6 Synthèse des mesures de suivi 

Situation à t0 
Changement négatif 

potentiel 
Indicateurs de suivi Méthode de collecte  Mesures correctives 

Concentration 
d'espèces ligneuses 
menacées ou rares 

Disparition des 
espèces ligneuses 
rares, endémiques ou 
diminution drastique de 
certaines espèces à 
régénération déficiente 

Taux de semenciers préservés après 
exploitation 

Chaque année (à l'échelle d'une AAC), 
compilation des résultats du diagnostic post-
exploitation par la Cellule d'Aménagement 

<> 100%, mesures disciplinaires et 
renforcement encadrement/formation 

Taux des tiges d'avenir préservées après 
exploitation 

Taux d'arbres d'essences protégées 
endommagées par l'exploitation 

Taux de prélèvement des espèces 
vulnérables/endémiques 

Taux spécifiés dans le PA (ou autre 
document de gestion), revoir le 
processus de planification 

Concentration 
d'espèces animales 
menacées ou 
vulnérables 

Disparition des 
espèces animales 
menacées, 
endémiques ou 
vulnérables ou 
réduction des densités 
de ces populations 
animales 

Ratio "nb de saisies/nb de km de 
patrouilles" 

Chaque 6 mois, compilation des rapports LAB 
par la Cellule d'Aménagement et évolution du 
ratio d'une période à l'autre 

Renforcer les efforts de surveillance, 
ciblés sur les zones où les impacts de 
la chasse sont les plus significatifs 

Taux de fermeture des routes ouvertes 
pour l’exploitation 

Chaque année (à l'échelle de l’UFA), 
compilation des résultats des contrôles terrain 
par la Cellule d'Aménagement 

<> 100%, mesures disciplinaires et 
renforcement encadrement/formation 

Nombre de clairières (baïs et éyangas) 
affectés par l’exploitation 

Chaque année (à l'échelle de l’UFA), 
compilation des résultats des contrôles terrain 
par la Cellule d'Aménagement 

<> 100%, mesures disciplinaires et 
renforcement encadrement/formation 

Ecosystèmes forestiers 
conservant leur 
intégrité, c'est à dire 
assurant l'essentiel de 
leurs fonctions 
écosystémiques 

Fragmentation pérenne 
et/ou étendue 

Surfaces affectées par l’agriculture Suivi par télédétection chaque année du 
respect de la limite de la Série de 
Développement Communautaire 

Concertation avec les populations 
impliquées pour comprendre et 
apporter des correctifs adaptés 

Largeur moyenne des routes Chaque année, sur toutes les routes 
principales et secondaires 
ouvertes/réouvertes dans l’AAC, mesure des 
largeurs sur plusieurs tronçons tous les 2 kms 
pour les routes principales et tous les 1 km 
pour les routes secondaires 

Largeur T > Largeur T0, renforcer la 
formation/encadrement / mesures 
disciplinaires si nécessaire 

Surface affectée par l’ouverture des 
routes d’exploitation 

Chaque année, à l’échelle d’une AAC, évaluer 
la surface impactée par l’ouverture des routes 

Si le taux est trop élevé, renforcer la 
formation en EFIR et l’encadrement / 
mesures disciplinaires si nécessaire 

Surfaces affectées par l’exploitation, en 
lien avec le nombre d’arbres exploités 

Chaque année, à l’échelle d’une AAC, évaluer 
la surface impactée par l’exploitation 
(abattage, pistes de débardage, routes) par 
des relevés terrain 

Si le taux est trop élevé, renforcer la 
formation en EFIR et l’encadrement / 
mesures disciplinaires si nécessaire 



Situation à t0 
Changement négatif 

potentiel 
Indicateurs de suivi Méthode de collecte  Mesures correctives 

Taux de fermeture des routes ouvertes 
pour l’exploitation 

Chaque année (à l'échelle de l’UFA), 
compilation des résultats des contrôles terrain 
par la Cellule d'Aménagement 

<> 100%, renforcement 
encadrement/formation 

Perte d'intégrité 
écosystémique 

Indice d'intégrité et cartographie de 
l'indice 

Actualisation tous les 5 ans par compilation 
des critères utilisés dans le calcul de l'indice 

Selon analyse des causes de perte 
d'intégrité 

Présence 
d'écosystèmes 
menacés ou rares 

Disparition ou altération 
de ces habitats 

Nombre d'indices d'exploitation dans les 
zones tampon des cours d'eau 

Chaque mois, compilation des résultats du 
diagnostic post-exploitation par la Cellule 
d'Aménagement 

nb > 0, mesures disciplinaires et 
renforcement 
encadrement/formation/sensibilisation 

Surfaces affectées par l’agriculture Suivi par télédétection chaque année du 
respect de la limite de la Série de 
Développement Communautaire 

Concertation avec les populations 
impliquées pour comprendre et 
apporter des correctifs adaptés 

Présence 
d'écosystèmes 
assurant une protection 
critique du bassin 
versant 

Disparition ou altération 
de ces habitats 

Nombre de franchissements entrainant 
une érosion et/ou une sédimentation 
importante 

Chaque année, compilation des fiches 
Contrôle route/Franchissement de cours 
d’eau par la Cellule d'Aménagement 

Traces significatives d’érosion et/ou 
de perturbation, mesures 
disciplinaires et renforcement 
encadrement/formation 

Nombre d'indices d'exploitation dans les 
zones tampon des cours d'eau 

Nombre de sources d'eau utilisées par les 
populations polluées par l’exploitation 

Chaque année, compilation des résultats du 
diagnostic post-exploitation par la Cellule 
d'Aménagement 

Présence de sites 
forestiers et des 
ressources forestières 
fondamentales pour les 
populations 

Disparition ou altération 
de ces sites ou de ces 
ressources 

Nombre de sites hébergeant des 
ressources-clés détériorés par 
l'exploitation 

Chaque année, compilation des résultats du 
diagnostic post-exploitation par la Cellule 
d'Aménagement nb > 0, concertation avec les 

populations impliquées pour 
comprendre et apporter des correctifs 
adaptés 

Nombre de litiges et conflits avec les 
populations en lien avec cette HVC 

Chaque année, sur base des PV de réunions, 
recensement par la cellule sociale et évolution 
du nombre de litiges et conflits d'une année 
sur l'autre 

Evolution sensible du prix des principaux 
PFNL collectés (coco, etc.) 

Rapport de synthèse sur les prélèvements 
(enquête marché). Rapport quinquennal ou 
périodicité à revoir en fonction de l’évolution 
de la situation. 

Prélèvement > ressource, 
sensibilisation / appui à la 
domestication 

Présence de sites 
d'importance culturelle 

Disparition ou altération 
de ces sites 

Nombre de sites sacrés détériorés par 
l'exploitation 

Chaque année, compilation des résultats du 
diagnostic post-exploitation par la Cellule 
d'Aménagement nb > 0, concertation avec les 

populations impliquées pour 
comprendre et apporter des correctifs 
adaptés 

Nombre de litiges et conflits avec les 
populations en lien avec cette HVC 

Chaque année, sur base des PV de réunions, 
recensement par la cellule sociale et évolution 
du nombre de litiges et conflits d'une année 
sur l'autre 
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10. Annexes 

10.1 Espèces animales inscrites dans la liste rouge UICN, en Annexe de la 
CITES et/ou protégées par la législation congolaise (Arrêté N°6075 
du 09 Avril 2011) 

Ordre Nom commun Nom lingala Nom scientifique Congo CITES IUCN 



Ordre Nom commun Nom lingala Nom scientifique Congo CITES IUCN 

 



10.2 Espèces ligneuses des concessions CIB présentes sur la liste rouge 
de l’IUCN 

Nom scientifique Nom pilote 

IUCN 

CITES Congo 
Catégorie Critères Année 

éval. 



 

http://www.iucnredlist.org/static/categories_criteria_2_3
https://cites.org/eng/app/appendices.php


10.3 Espèces identifiées comme les plus vulnérables en Afrique Centrale 

Nom scientifique A B C Cote finale Nom pilote 

  



10.4 Calcul de l’analyse de vulnérabilité des essences par UFA exploitée 

Nom pilote A B C D Vi 

Nom pilote A B C D Vi 



Nom pilote A B C D Vi 

Nom pilote A B C D Vi 



10.5 Liste des clairières forestières dans les UFA Pokola, Kabo et 
Loundoungou-Toukoulaka 

UFA Type de clairière Nombre Surface (ha) 

Kabo 

Baïs majeurs 10 797 

Baïs mineurs 21 78 

Eyangas 275 1 532 

TOTAL 306 2 407 

Pokola 

Baïs majeurs 10 340 

Baïs mineurs ND  

Eyangas 612 4 490 

TOTAL 622 4 830 

Loundoungou-
Toukoulaka 

Baïs majeurs 4 6 

Baïs mineurs 5 18 

Eyangas 9 239 

TOTAL 18 263 



10.6 Méthode d'évaluation et de cartographie de l'intégrité 
écosystémique utilisée pour l’UFA Mimbeli-Ibenga 

• 

• 

• 

• 



• 

• 



• 

• 



• 

• 



Valeur d’indice Populations 
(hab/km2) 

Indice des espèces 
tolérantes à l’ombre 

Indice des espèces 
héliophiles et semi-

héliophiles 

Biomasse aérienne 
(T/ha) 





10.7 Analyse de la vulnérabilité des sols à l’érosion dans l’UFA Mimbeli-
Ibenga 

• 

• 

• 

Facteurs d’érosion Sensibilité à 
l’érosion 

Code 



Pente 
Occupation du 

sol 
Typologie des 

sols 
Aléa 


